
*té constatée qu'à huit heures. Cette dispa
rition a causé une vive émotion il bord et à 
Marseille dans les milieux mari t imes où le 
Commandant Boyer était très connu. 

Le capitaine en second a adressé un rap
port a la marine. 

Mouvement Préfectoral 
. Pa r i s , 29 mal. — Un mouvement préfec-
Toral est en préparation au ministère de 
l ' intérieur et se ra soumis a la signature du 
président de la République dans le prochain 
Bonseil des ministres. 

Ce mouvement* qui est assez étendu, a 
pour point de départ l'admission ù. la re
traite de M .Sagebien, préfet dllle-et-Vilaine 
e t l 'entrée dans le3 finances d'un autre pré
fet. 

PANS U RÉGION 

L ÏOGURATIO I 
de la Bourse du Travail 

l.a Fédération local? de.3 syndicats ou
vriers inaugurant su BûBfM ou Travail — 
«'-difice qu'elle ne doit à aucune munificence, 
inunicinale ou autre — a placé ses lûtes 
jnangu; al"s snu-3 la présidence d'honneur 
cl i citoyee ,1 ;itos Guesde. 

Ce choix est plus qu'une manifestation 
de sympathie pr.jtoi.de et de respect pour 
i 'apotre pauvre et probe du socialisme 
HcientlfiMie. 

C'eel l 'a l i rmntion solennelle, par les mil-
Iter» 'le prolétaire^ conscients et organisée 
dans le* syndicats locaux, du choix mûre
ment réfléchi qu'ils ont fait d 'une méthode 
qui ùii.ge leurs elforts dans la luite écono
mique gigantesque qui doit aboutir ou à 
I' nstauration d'ane sociale nouvelle dans 

le travail manuel ou intellectuel 
trouvera la juste récompense de ses la
beurs ou a l'écrasement du prolétariat ré
duit a jamais a l'état d'esclavage. 

Jutes Gue-iie — ea sont les événements 
qui Vont voulu — est plus qu'un homme, 
il est l'incarnaTon vivante et souffrante de 
sont le monde laborieux et pensant, mar
chant dans les doule T S et les épreuves 
vers le* destinées meilleures. 

C'est lui qui d'abord, gretee à une haute 
Clairvoyance, déclara que le prolétariat est 
lin comme pareille est sa sitv.ati"n. 

Le proN'-taire estgjpnjonrs 1» même — à 
l'atelier comme prdewctMir, dans la vie pu-
iil qna comme électeur, dans la vie écono
mique comme consommateur — il doit être 
onl ine dans son action. 

Cest a son apostolat douloureux que l'on 
ttoit la mncrn'fi'me ftnralsoa dans le Nord 
Ï M sortions du Parti socialiste, des syndi
cats professionnels, des coopératives pros
pères. 

C'est pour beaucoup a l'influence de sa 
«-len^ée que Von doit de vo r les laborieux 
et puissants Syndicat» de notre région dé
daigner la vaine phraséologie, le « bluff »>et 
le bruit pour se consacrer à la besnane. au
trement féconde du recrutement, de IVd i-
eatinn. de l'organisation consciente des 
masses ourrièraa. 

De c-'lte méthode, éprouvée pnr l'expé
rience «ont sorti» te-, sroupemeiils formida
bles du Norj et de la réfrinn uni, le temps 
et la raison ni-lant. triompheront de tous 
les sophismes, de tous les » blufis » des 
purenchérisseurs de Vanarcliie. 

Le prolétariat est vm ! 
J.es fêtes d'auv.urd'hui Affirmeront une 

Toie de plus la foi profonde du prolétariat 
<iu ^<ord dans cet évancile dont Jules 
(. e s- j e fm 1 infatigable et incorruptible apô
tre. 

L'ouvrier doit appartenir en syndicat de 
ea corporation, il doit dans la coopération 
chercher la vie ;\ meilleur compte et par son 
bulletin de vote viser à la connuête des pou. 
vnirs -niblies et de TTtat, suprême incarna
tion de la clause dominante. 

Plu- que l 'ardent témoignage de l'estime 
cnie les nrnlétaires ont pour lui. le triomphe 
rie nés idées Ira an creur de l'infatigable et 
vénéré propaaandiste. J. P. 

A W A T T E N 

DR garde chasse tué 
à coups de fusil 

£ES ASSASSINS 6 0 N T ARRETES. — ILS 
FONT L'AVEU DE LEUR CRIME 

B»> épouvantable drame s'est déroulé 
dans le bois de Watten, dans le canton de 
l'.ourbourfi. Oh garde chasse au service 
d'une société de chasseurs y a été tué à 
coups de fusil nu cours de circonstances en
core imparfaitement connues. 

C'est vers quatre heures du malin que te 
crime fut perpétré. A cette heure, des pay
sans dont la demeure est an bordure du 
bois entendirent, en effet, les détonations 
très rapprochées de coups de fusils, suivies 
bientôt <ie plaintes qu'ils purent percevoir 
distinctement. 

lis allèrent en hâte prévenir la-gendarme
rie e t au cour3 des recherches qu'ils com
mencèrent aussitôt, les gendarmes décou
vrirent, non loin de la maison forestière 
qu'occupait Meuret, le corps inanimé du 
garde chasse, étendu sur le sol dans une 
mare de sang, la poitrine trouée de deux 
coup* de feu, tirés presque a bout portant. 

P a r les soins des gendarmes enquêteurs, 
}r> parquet de Dunkerque fut prévenu de ce 
drame, que l'on ne pouvait attribuer qu'à 
une vengeance de braconniers. 

Au cours de son enquête, la gendarmerie 
avait recueilli des renseignements mettant 
la justice sur la piste des assassins. 

A 1 arrivée, vers 11 heures et demie, du 
parTuet, aussitôt l'audition de témoins, 
MM. Verrons père et fils, cultivateurs, qui 
purent donner aux mnaistrnts certains dé
tails sur le drame, l 'arrestation de deux in
dividus, les assassins présumés, fut déci
dée. 

Les gendarmes se rendirent alors h Wat
ten, où ils arrêtaient à son domicile un 
sieur Truaut, a2é de 20 ans, et a Millam, 
oû un sieur Vanbaeane subit le même sort. 

Ces deux individus, sur lesquels pesaient 
de gmves présomptions, ont été longue
ment interrogés nu parquet. 

Après avoir tenté de nier erî invoquant 
des alitas. il(s se décidèrent a n v m e r qu'il3 
é'T'eru Meeîjlea auteurs du <-rime. 

Peu de t"Jmr>s après, un nommé Duvet, 
propriétnireMii fusil nvnni servi nu meur
tre, et in» l'on .ivnlt Tetro'-vé. allait rejoin
dra les deux individu-' nrfirHAm h la nrison. 

T.e réeit de cet Vrri 'Ue erirne. "ni fut 
bientôt rénnnmi dans toute la réeinn. ou la 
viefime, pore rie siv en runfs était très con
nue, a Jeté une profonde émotion parmi la 
population. 

A LILLE 

Le bâtonnier des avocats 
en Correctionnelle 

M. Thérv, père, bâtonnier de l'ordre des 
avocats, comparaîtra en correctionnelle, à 
l'audience du jeudi 10 juin et sous l'incul
pation d'outrages à magistrat dans l'exercice 
de ses fonctions. 

Ce fait peu banal et à peu près unique 
dans lea annales judiciaires .«e produisit à 
l'occasion des circonstances suivantes : 

M. Getert . juge, change de l'instruction, 
•voit assigné LUI sun cabinet des religieuses 
ayant commis des infractions a. la loi sur 
les congrégations. Muni de leur assignation 
et parlant en leur nom, M. Théry se présen
te devant le juge auquel il déclara : « 11 est 
ridicule et odieux de iKiursuivre des gens 
que l'on a déjà volés ». 

M. Gobort prit acte de ces propos injurieux 
qu'il défera au Parquet : après e \amen par 
le parquet général d<.-s poursuites furent dé
cidées. 

.Aux jretm de fous ceux qui fréquentent le 
palais de tuattae a Lille, il apparaît que M. 
Théry nommé avocat du pape en France, a 
voulu terminer par une manifestation re
tentissante une carrière tout entière consa
crée- aux intérêts de l'Eglise. 

A V, tLENCI£NNES 

flpime h i'aicooisme 
UN FORGERON, DANS UNE GRISE D'AL

COOLISME. TENTE D'ASSOMMER SA 
FEÎ.HVTE ET SA BELLE-FILLE, ET 

SE COUPE LA GOHUE 
Un drame s'est déroulé hier rue de Paris, 

a Valeociennee, ou il a produit, parmi les 
habitants uu quartier et le s nuiiibreua pio-
meneura du aarnrl i . une ass^z vive émo
tion. 

Voici, au .surplus, les faits dont la brièveté 
n'exclut point ie trafique. 

AUTOUR DUNE DISPARITION 
L'ouvrier forgeron Miciiel butène , a<jé de 

45 ans , demeurait rue de Paris, «7, doua un 
appartement Sis a 1 eta^e, amis une cour, 
avec sa femme, née Cretetir Maria, 45 ans ; 
la fille d'un premier lit de celle-ci, iiay 
Louise, 14 ans , et les deux derniers enfants 
du ménage, une fillette de 8 ans cl un petit 
garçon de 5 ans. 

Les querelles étaient assez fréquentes 
dans la maison, provoquées générulemeiit 
par le forgeron, qui s'enivrait fréquemment 
et qui, d'après sa femme, n'avait pas assez 
d affection pour la belle-fille. 

Il y a quel tues jours, celle-ci quittait mê
me la maison et son beau-père venait au 
commissariat de police donner le signale
ment de la disparue et demander des re
cherches. 

Louise Eay était, du reste, rentrée ven-
; dredi. A cette occasion les disputer-avaient 

recommencé, mais on n'eut pu prévoir 
qu'elles auraient une telle issue. 

LE DRAME 
Vers 2 heures et demie du soir, Michel 

l revenait seulement pour dîner, après s'être 
I attardé à de nombreuses libations. 

Quand il eut péniblement monté ïeeca-
Uer, il ouvrit brutalement la porte. 

— Qu'y a-t-il pour dîner ? dit-il. 
Je ne t 'ai rien fait, réparti t la femme ; 

puisque tu fais la noce depuis trois jours et 
que tu as mangé l 'argent de ta quinzaine, 
sans penser que j 'ai encore tes enfants a 
nourrir . 

Sans répondre, le forgeron a'en fut, en 
grommelant, dans la pièce voisine. 

Quelques minutes après il en sortait bran
dissant un petit marteau à river. 

Les yeux exorbités, l'écume a la bouche, 
il bondit en avant. 

Louise Bny, qui se trouvait dans la cham
bre, se leva, instinctivement. 

Le marteau s'abattit sur elle, furieuse
ment manié, à cinq ou six reprises. 

La mère s'élança pour parer les coups, 
mais Michel, tournant sa fureur contre elle, 
la frappa également au visage, aveuglément. 

Ruisselantes de sang, le.s deux femmes 
s'enfuirent en criant au secours. Klles se 
réfugièrent à l'estaminet du rez-de-chaussée 
au 8T>. oii on leur donna les premiers soins 
avec les conseils du docteur Lambert, aus
sitôt appelé. 

L'ENQUETE. — LE MEURTRIER S'ETAIT 
FAIT JUSTICE 

La police avait été avisée et les asents 
Canipel et Compère s'étaient rendus sur les 
lieux. 

Le premier, qui était monté h l'nppnrle-
ment. se trouva en présence d'un horrible 
spectacle : gisant à terre, dans une mare 
de sans*, se trouvait Michel. 

f.a gorge était ouverte d'une InK-ge en
taille et à terre, la main droite du fnriîeron 
nvr\it laissé échapper le rasoir dont il s'é-
tu't servi. 

Des voisins. T.Pdain Oscar. Delnnov Ri
chard et Fanoomn-ez Déliré, le rel«»»iwnt 
et le doetonr s'efforça de le ranneler ;\ la 
vie. mais tout fut inutile : le meurtrier s'é
tait trnnchê la carotide et la trachée, et 
mnleTé de.- piTUres de morphine au bout 
de vingt minutes il expirait, 

Ces victimes ont été t r anspo r t ée en voi
ture d'nmtv'lanre. accompagnées de l'orront 
Compère k VttMel-TVeu. 

Leur état n'est heureusement pas grave. 

I I I 

DERNIÈRE HEURE 
(Par Services Télégraphiques et Téléphoniques Spéciaux) 

A LIÉVtai 

GRAVE AFF IRE DE MŒ0R5 
Deux jeune» filles accusent leur père 

d'avoir voulu abuser d'elles. 
TA gendarmerie de I.iévin a été saisie hier 

d'une grave affaire. I le dame Katou est 
venue lui déclarer cu'îi plusieurs reprises, 
.depuis longtemps, son mari avait tenté d a-
buser de ses deux fuies, âgées respective
ment de M et 17 ans. Ces t la crainte que lui 
inspirait son mari, d'un caractère violent, 
qui l'avait empêchée de parler plus tnt.mais 
la veille encore. Fatou ayant réeMlvê, elle 
avait fini par se décider a porter plainte. 

Les penda'-mes : terrosèrent alors le3 
deux jeunes filles.La -i lotte-, Germaine, ra
conta qu'il y a eteux ans, son pi'Te l'avait 
renversée su r le lit et nva ;t tenté d'abuser 
d elle. A diverses reorîaaa, depuis, ii recom
mença ses tentatives. 

L'aînée, Célina. confirma les déclarations 
de sa srr-ur et raconta qn'eHs aussi, plus ré
cemment, avait été l'objet de tentatives du 
même genre. 

Toutefois, il parait résulter des déclara
tions des deux jeunes filles que leur père se j 
serait borné à de* exbiMtinns et a des ten- ' 
lativea et que jamais il n'était arrivé à ses 
fins. I 

Fatou Henri, ftgé fia *Ti ans, <rai demeure ' 
cité de Galonné, rue F.mord. 521. tut alors . 
in te r r . sé è son tour. Lorsqu'on lui fit part ! 
des accusations Rraves que sa femme et sa 
fille portaient contre lui, il protesta énerjri-
quement de son innocence »-t tfécTnra CTWÎÎ < 
u" savait pas à quel mobile elles obéissaient 
en l 'accusant ainsi. 

Cependant, malgré ses dénégations, r a 
ton a été mis en état d'arrestation et déféré 
nu parquet. 

Le eu c satyre de oex 
co damnî à trois ans de prison 

Hier est venue devant te tribunal correc
tionnel de Dunkerque, la grave affaire de 
moeurs de Socx. On se rappelle que le curé 
Houvenaghel à la suite de nombreux atten
tats commis sur des garçonnets fréquentant 
le catéchisme avait ét^ poursuivi par le par
quet de Pnnkerque. Mais lorsque la gen
darmerie se présenta h Socx pour exécu
ter le mandat d'arrêt lancé contre le curé, 
celui-ci avait prudemment mis la frontière 
belge entre les représentants de la loi et 
lui. Malgré la disparition da coupable, le 
parquet non poursuivit pas moins son en
quête. Elle fut accablante pour le curé sa
tyre. Les diverses dépositions recueillies 
établirent que le curé Houvenaghel s'était 
non seulement livré a des actes contre na
ture sur les enfants fréquentant l'église, 
mais que des jeunes etrns d'un certain âge 
avaient du. aussi se prêter à ses fantaisies 
lubriques jusqu'en chemin de fer. 

Un nombre considérable de témoins 
avaient été appelés a l'audience du tribunal 
correctionnel qui en raiso" de la natOre de 
l'affaire eut lieu a huis-clos. 

Tous confirmèrent les déclarations qu'ils 
firent pendant le cours de l'enquête. 

Le curé Houvenaghel.a été condamné a 
trois ans de prison par défaut. 

LA GREVE 
DES INSCRITS 

CINQ NOUVEAUX NAVIRES DESARMES. 
— LA GREVE CONTINUE. — ON 

CRAINT DES INCIDENTS. 
Marseille, 29 mai. — La 6e journée a été, 

comme les précédentes, exempte de tout in
cident. 

Dans les divers chantiers, le travail a di
minué aujourdhui dans de grandes propor
tions, et il est bien à craindre que lundi les 
quatre cinquièmes des travailleurs habi
tuels ne puissent être embauchée. 

Cinq navires seulement sont arrivés. 
Tous les équipages de ces vapeurs ont 

abandonné les navires lorsqu'ils ont été 
amarrés dans le port. 

Le service postal est assuré de la ma
nière suivante : 

Le « Coutelas n a pris la mer à midi, se 
rendant à Port-Vendres, où la « Cognée» se 
trouve immobilisée par suite d'un accident 
le machine. 

Le » Carquois » est parti à une heure, em
portant le courrier pour Ajaccio et Tunis. 

La « Hallebarde » a levé l'ancre à la même 
heure, avec le courrier pour Bastia, 

Un seul navire du port de Marseille est 
parti aujourd'hui. Cest le « Louis C », de 
la Compagnie Sicard, qui effectue son 
deuxième voyage avec un équipage de for
tune. 

Les inscrits se sont réunis de nouveau ce 
matin. Il a été donné lecture aux srévistes 
de la lettre adressée au syndicat des ar
mateurs, et qui contient les principales re
vendications des grévistes, que nous avon3 
déjà exposées.-

Après la lecture de cette lettre, les ins
crits maritimes ont voté la continuation d« 
la eréve. 

Les passagers ont poursuivi aujourd'hui 
leurs démarches pour être rapatriés, auprès 
des armateurs , des inscrits maritimes et du 
préfet. 

Pendant que «es pourparlers se poursui
vaient, le syndicat de l 'armement a mis cet 
après-midi a la disposition des passaaers le 
navire « Sirius », de la Compagnie Vimont. 

Ce navire est un cargo-boat arrivé de 
Rouen, qui a. débarqué ses marchandises à 
Marseille. 

Les passagers, qui sont allés en grand 
nombre à la préfecture, ont été avisés que 
le «Sir ius» partirait cetle nuit pour Alger 
et qu'ils pourraient s 'cmbarnuer à bord Ue 
ce navire. 

Ils ont été priés de ne pas faire connaître 
ce fait, des inscrits, de arainie que ceux-ci 
ne veuillent s'oppoaa* au départ du navire. 

Le « Pirius » n'emportera que des passa
gers de pont. 

Le ministre de la marine a avisé la Pré
fecture que de,, marins de VKtat allaient 
être mis & la disnosilion des armateurs. 

Il e-t done probable qu'un navire partira 
sans doute lundi. 

Cette dé-cision a été connue dans la soirée 
par le... révistes. Ceux-ci se sont montrés 
très Irrités. 

i<i }*mrr»ee de hindi peux donc nous réser
ver des surprises. • 

Co iqrè3 de la Lique 
das -roits de i'iomme 

La séance d'ouverture. — M. da Preasensé 
ast souffrant. 

Rennes, 29 mai. — Le congrès annuel de 
la Ligue des Droits de l'Homme s'est ouvert 
ce malin à Remies, dans le couvent des re
ligieuses Réparatrices, aujourdhui désaf
fecté et qui appartient à la ville. Les délé
gués tiennent les séances pléuières dons la 
chapelle ; les commissions sont installées 
dans les réfectoires, dortoirs et cellules. 

A neuf heures, M. Henri Sée, professeur 
a. la faculté des lettres de Hennés, a ouvert 
la séance inaugurale en souhaitant la bien
venue aux délégués. Puis, M. Pierre Quii-
lard, membre du comité central, a annoncé 
que M. l-'rancis de Pressensé, malade, de
vait garder la chambre aujourd hui. « Je 
demande donc, a-t-il ajouté, que les délé
gués qui peuvent avoir U poser des ques
tions, soit au président de la Ligue, aott 
au comité central, veuillent bien attendre 
pour le faire la journée de demain. M. de 
Pressensé, en effet, tient à s'expliquer lui-
même devant le congrès, et nous, membres 
du comité central, nous considérons que 
notre devoir et notre droit sont de laisser a 
notre président le soin de répondre h. qui
conque croira devoir l'interroger sur le 
rôle et les décisions du comité central. » 

Le congrès a procédé ensuite à la nomi
nation des commissions, qui ont aussitôt 
commencé leurs travaux. 

LE TRAFIC 
DES GRÂCES 

L'affaire Har lx a la Cour d'appel. — Le 
capitaine aurait touché 2000 francs 

pour faire réformer M. Delpeca 
Paris, 29 mai. — M. André, jtrge d'ins- ' 

truction, ne s'est pas occupé hier de l'af-
taire Murix. 

Cependant, a la 9e chambru de la Cour 
d'appel, ù la suite d :n incident bien impré
vu ,survenu au cours d'un procès, il a été 
question des agissements de l'officier. 

Un jeune homme, M. D... avait fait don 
à une artiste parisienne, Mlle Jeanne Der-
vai, d'un collier de 20,000 francs, qu'il paya 
par billets au bijoutier. M. Léo Weill. Celui-
ci, prétendant que le bijou avait été simple
ment prêté au jeune homme, qui le garda 
cependant sans en verser le prix, le pour
suivit en correctionnelle, ainsi que Mlle 
leanne Derval. 

Le tribunal acquitta les deux prévenus et 
accorda même 500 fr. de dommages-intérêts 
à M. D... et 50 fr. à l 'artiste pour réparer 
l'abus de citation directe dont Us avaient été 
victimes. 

Aujourd'hui l'affaire revenait devant la I 
cour. 

M. Léo Weill sait bien que mon amant 
lui a donné des billets pour paver le collier, 
explique Mlle Jeanne Derval ; bien mieux, 
il s'est fait remettre par lui 2.000 fr. pour 
'e faire exempter du service militaire. Celle 
=nmrne devait être remise au capitaine Ma-
rix. 

Ne parlons pas iei de l'affaire Mnrix ! s'é-
orin le président, tandis que M» Laçasse, 
avocat de Mlle Derval et. on le sait, conseil 
de Pérès remarquait : .. Pour ma part, je 
ne peux rien dire, je suis lié par le secret 
professionnel. » 

Sur ce l'audience fut suspendue tandis 
m'on commentait dans les couloirs ces nou-
•elles compromission^ en nerspecfive. 

Aussitôt l 'incident M. «ében. substitut d i 
nrocureur général a aussitôt avisé M. Fa-
hre de la dé-claration faite p r - M. Delnerh 
et le procureur général a saisi M. André de 
I incident. La magistrat, qui avait cousa^ré 
toute sa journée a Vinstruction de l'affaire 
Stéinlieu. a chareé M. Blot. sous-chef de la 
sûreté, de reeneillier immédiatement la dé
position de M Delnech. qui devait part ir ce 
soir même nonr Dantzig. 

Devant M. Blot. M. DelpeC a confirmé, 
sous la foi du serment, la déclaration qu'il 
avait faite à l'audience. 

Il a déclaré qu'il avait rcmii 2.000 francs 
a M. Léo WeO pour obtenir que M. Grenier 
et le capitaine Marix le fissent réformer. 

Il a donné, sur la néaoeiation de cette 
singulière affaire, des détails précis, affir
mant même avoir déjeune avec M. Grenier 
et le capitaine Marix. 

Ajoutons que M. Delpech, qui est en ce 
moment employé d'une maison de commer
ce a Dantzig, a dépensé des sommes Impor
tantes pendant sa jeuaaase à Paris. Sa fa
mille est des plus honorables et sa grand'-
môre, âgée de 83 ans, habite rue de Sedan 
à Reim:. Lui-même, affirme-t-on, a bien été 
soldat au 161e régiment de ligne à Saint-
Mihiel et libéré le 19 novembre 1907. 

Mlle Derval, qui aurait été au courant des 
négociations, sera prochainement entendue 
par le juge. 

Quant ù M. Léo Weil. il a affirmé qu'il 
n'y a rien d exact dans la déclaration de M. 
Delpech. 
II convient donc d'attendre, pour être 
fixé, sur cette délicate affaire, les résultats 
de l'enquête commencée par M. André. 

Le Congrès des Emplois d Octroi1 

Lyon, 29 mai. — Aujourd'hui s'est ouvert 
à Lyon le 9e congrès annuel des employés 
d'octroi de France. . 

1,800 employés d'octroi sont présents. | 
Parmi les villes qui ont envoyé des délé

gués figure Lille. 
Parmi les nombreuses questions portées à 

l'ordre du jour citons : le repos hebdoma
daire, le statut des fonctionnaires, la créa
tion de conseils de discipline et d î caisses 
de retraites. 

Tentative d assassinat sur un maire 
Le meurtrier se suicide 

Dijon, 29 mai. — Une tentative d'assassi
nat vient d'être commise h la Motte-Ter-
nant, canton de Sauleu, sur la personne du 
maire de cette commune, M. Léon Ponce. 
Un nabitant, nommé Caillot, a tiré deux 
coups de fusil sur M. Ponce, qui a été blessé 
grièvement au bras gauche. Avant qu'on 
ait pu intervenir. Caillot s'était enfui. Quand 
on voulut l 'arrêter, il rechargea son fusil 
et se fit sauter la cervelle. 

LES SCANDALES 
DE LAMARINË 

LE DEPOUILLEMENT DES PAPIERS 
DE M. DUPONT 

Paris, 29 mai. — Les membres du parquai 
maritime de Cherbourg se sont rendus 0* 
matin, à 9 heures, au ministère da la ma
rine et y ont repris le dépouillement das 
papiers saisis chez M. Dupont Celui-ci étal* 
présent. * 

Le dépouillement était opéré par le lien-
tenant de vaisseau Iiigunt, rapporteur p r è s 
le conseil de guerre maritime de Cherbourg., 
assisté du maréchal-des-logis chef de gen
darmerie Boudet. 

M. Dupont a lait choix d \ m avocat, M» 
Lebcl, pour l 'assister durant le cours da 
l'instruction et, éventuellement, devant la* 
tribunaux. M* Lebel, momentanément ab 
sent, a chargé un de ses confrères da la 
remplacer jusqu'à son retour, d'ailleurs. 
prochain. 

L'INCIDENT DÊCASrABLANuA 
LE PROTOCOLE EST SIGNE 

Berlin, 29 mal. — Le baron da BerfceH 
chargé d'affaires de France a Berlin, «t M-
de Schœn, ministre des affaires é t rangère* 
d'Allemagne, ont signé cet après-midi a 
quatre heures, le procès-verbal pa" lequel, 
conformément à leur accord de novembr» 
dernier, les deux gouvernements s'expri
ment des regrets mutuels d e . faits relsvéa 
à la charge de leurs agents respectifs pac 
le3 juges arbitraux de La Haye. 

Ce document est a ;nsi conçu : 
« Le Gouvernement de la République 

Française et le Gouvernement impérial a*« 
lemand ayant convenu, le 10 novembre der
nier de soumettre l'ensemble des question* 
soulevées par les événements qui se sont 
produits à Casablanca le 23 septembre pré» 
cèlent, au tribunal arbitral convoqué h cet 
effet, et les deux gouvernements e'étant en» 
gag'is a s'exprimer mutuellement des re» 
grels pour les tvtes de leurs agents, eai» 
vant le jugement que les arbitres ausaienl 
pris sur les faits et s u r la question de droit, 
le tribunal arbitral, siégeant à La Haye, la 
22 mai 1909, déclare ce qui suite : 

Le document reproduit alors la sentenqav 
déjà connue, du trihuanl de La Haye, puis) 
il ajoute •-

« Le gouvernement de la Républiqua 
Française et le Gouvernement i mpérial 
d'Allemagne déclarent, chac-n en ce qui lea 
concerne, exprimer des regrets pour Isa ac 
tes relevés à la charge de leurs agents paB 
décision arbitrale ».. 

Fait à Berlin, en double exemplaire, le 29 
mai 1909. 

UN RESERVISTE ASSASSINE ' 
Brest, 29 mai. — Un crime a été c o m m » 

la nuit dernière sur la promenade du cours 
Daiot. 

Un nommé François Ulliac, garçon âm 
café, & Paris, caporal réserviste de ItBstan* 
lerie coloniale, libéré hier d'une période de> 
neuf jours, a été trouvé ce matin dans lea 
jardins du cours étranglé et criblé de coups 
de couteau. 

Une lettre et un billet de chemin de tefl 
pour Paris ont été trouvés dans lea tiftla • 
:nents de la victime. 

Le cadavre a été transporté & la Morgoa, 
I.* police de Sûreté e3t sur la piste das) 

auteurs du crime. 

Dernières Nouvelles 
REGIONALES 

A CAMBRAI 

.RRESTATIOjTT'lN SATYBK 
La police a mts hier en état d'arrestation a n 

hrnoble individu, plusieurs rois condamné déjà. 
Henri Topart. 3 dans, journalier, route du Gâ
teau, a Cambrai. 

Cet individu qui est employé par une mar
chande de pommes de terre frites, s'était rendu 
& saint-Druon. Il attira un gamin de 8 ans dans 
une roulotte et se livra sur lui a des actes d'bo-
mo-sexualité. 11 (irisa ensuite & demi... sa vic
time en lui faisant absorber du vin roug» et da 
vin blanc mousseux. Mais lé pamin parla dans 
la su.te et les propos qu'il Ont parvinrent aux 
oreilles du garde du quartier. M. Grattepbaacse, 
qui avisa Aussitôt M. Mano commissaire de po
lice. C'est a la suite d'une enquête ouverte pan 
ce dernier que Topart a été arrêta et déféré a » 
parquet. 

FEUILLETON DU 30 MAI. — N. G8 , 

DETRESSE 
MATERNELLE 

par Henri GERMAIN 

t> Ecrivez à mon nom, chez madame Car-
>> roi, rue de Charonne, 2S. 

v Votre fiancée pour toujours 1 

» Madeleine DALLEBOIS. » 

En aclievant cette lecture, André se re-
Bressa, avec, dans le regard, un éclair de 
résolution qui n'échappa i-oint à l'œil atten
tif, de Thérèse Ledoux. 

En bien, mon enfant, demanda-t-elle, 
xn parais avoir reçu dimporluntes nouvel-
1 M ) 

Est-il indiscret de te le demander? 
— Pas du tout, maman Thérèse. 
Il dirait maman, comme autrefois dans 

•nos heures d'expansion. 
Il s'était donc ressaisi, il redevenait lui-

mèrop Une sorte d'expression transfigurait 
«es frâils maies, tout a l'heure assombris 
isous l'empreinte d'un découragement pro-

— Ces t de Madeleine, dit-il avec élan.-
Je sais où elle, je la verrai bientôt. 
Ah ! quel bonheur I 
Puis réfléchissant soudain a certaines 

K h r a ^ de la lettre, où la jeune fille pariait 
de madame veuve Carrol, de la misère et Uu 
travai l par tagés, il récr i t » 

i— Maintenant il faut que j'aille à Paris, 
sans retard, je veux trouver le moyen de l'ai
der il vivre, car je ne veux pas qu'elle eôit 
mallieureuse à cause de moi ; non je ne le 
veux pas, je ne le dois pas. 

— Alors tu vas nous quit ter? demanda 
Thérèse toute troublée par la prévision d'un 
départ imminent. 

— Oh I momentanément, pour quelques 
jours seulement, affirma 1 ingénieur. Il noua 
pas dire toute sa pensée et détourna son re-
gurd loyal, incapable de mentir. 

En réalité, il songeait à demeurer à Paris, 
s'il pouvait y trouver rapidement un emploi. 
Il voulait protéger Madeleine, lui éviter les 
privations, l'aider à vivre entin, sans qu'elle 
eût trop a souffrir des difficultés matérielles 
de l'existence. 

Il considérait que c'était pour lui un de
voir sacré. Ne devait-il pas prendre à sa 
charge les besoins de celle qui si généreu
sement, et avec une telle résolution coura
geuse, s'était volontairement privée de tout 
le bien-être que lui assurait sa situation ? 

N'était-elle pas, dès maintenant, sa fem
me devant Dieu, en attendant que les hom
mes voulussent lui accorder le droit de faire 
consacrer légalement l'union que tous deux 
souhaitaient si a rdemment? 

— Et... demanda Thérèse hésitante, quand 
pars-tu, mon enfant ? 

— Mais, le plus tôt possible, demain, si je 
le puis. 

Je vais aller immédiatement voir M. Dol-
taire, et lui demander de m'accorde.r un Con
gé de quelques joura. 

— Ah!... demain... dé jà? fit l'excellente 
femme que l'émotion étranglait. 

Une sorte de pressentiment néfaste lui di
sait qu'André ne reviendrait pas. 

Et son coeur saignait à l'avance d'une sé
paration évitée avec tant de soins, durant de 
si longues années, grâce à sa tendresse pré
voyante» 

Mais il lui fallait subir la dure nécessité 
des événements. 

— Entin, conclut-elle, puisqu'il le faut 1 
— C'est indispensable, ma chère mère. 
— Va donc, dit Ledoux à son tour, d'un 

accent résigné, tout en se levant pour re
tourner à sa charrue ; mais surtout ne nous 
oublie pa s ï . . . 

11 sortit sur ces mots, le cœur gros, et par
tit dans les champs, la tête baissée, tout 
pensif. 

Quant a, André, il pria sa mère adoptive 
de lui préparer du linge et les effets qu'il 
comptait emporter dans une valise, puis il 
partit aussitôt pour Château-Thierry. 

En arr ivant a l'usine, il se rendit tout 
droit au cabinet de M. Doltaire, se tit annon
cer par le comptable, dont le bureau précé
dait celui de l'usinier, et après quelques mi
nutes d'attente, il entra : 

— Ah I vous voilà, mon cher André, dit 
Doltaire bienveillant, nous parlions de vous 
justement avec M. Jacques. 

Comme il disait cela, l'ingénieur se retour
na et aperçut, dans le clair obscur créé par 
le crépuscule du soir, le visage sympathique 
de l'associé du patron. 

— Oui, mon cher ami, dit celui-ci, en se 
levant, la main tendue, nous disions du bien 
de vous, naturellement. 

— Je vous remercie, monsieur Jacques, 
ces éloges me sont précieux, croyei-le bien... 

— Voyons, tout a-t-il bien marché à Cré-
zancy ? interrompit l'usinier pour couper 
court à la gêne qui semblait paralyser An
dré, et qu'il prenait pour un excès de modes
tie. 

— Je n'y ai pas été, monsieur, répliqua 
gravement André. s 

— Vraiment, pourquoi celaT 
Aviez-vous reçu l'avis que les expériences 

fussent remises à un autre Jour? 
— Non, pas du tout» et ie ne pep.se pas 

.qu'on y ait songé, 

— Alors quelle raison ? 
— Mon Dieu, monsieur, veuillez me par

donner à l'avance si j 'ai peut-être aujour
d'hui, pour la première fois, compromis vos 
intérêts et manqué a mon devoir profession
nel. 

— Aviez-votis à cela un motif très sé
r ieux? demanda Doltaire, prêt à excuser, 
car il tenait son ingénieur en profonde es
time. 

— Très sérieux..., j 'oserai dire grave, tout 
a u moins en ce qui me concerne. Et voilà 
justement où est m a faute, c'est que cela 
m'est personnel. 

J 'aurais dû, avant, accomplir mon devoir. 
— Mais, comme vous aver i'air souffrant, 

demanda en cet instant M. Jacques avec un 
accent d'intérêt marqué. 

Il examinait attentivement le jeune hom
me, et, frappé de l'altération de ses traits, 
il soupçonnait de graves événements. 

— Oui, monsieur, très souffrant, morale
ment au moins. 

— Eh bien, fit généreusement Doltaire, 
puia-je quelque chose pour vous ? 

Avez-vous besoin de mon appui, d'une re
commandation quelconque ? 

— Non, monsieur, non ; je vous remercie 
sincèrement ; personne, hélas I ne peut rien 
pour soulager ma souffrance. 

Les événements seul.* paraissent se liguer 
contre moi, la fatalité, dirai-je, semble s'obs
tiner à me frapper, et si je puis essayer de 
mettre un terme h celte sorte de persécution, 
je suis seul capable d'y parvenir. 

— Est-il indiscret pourtant de voua de
mander de quoi il s'agit, de vous le deman
der par svmpathie, presque paternellement ? 

— Ce sont des choses très intimes, mon
sieur, toutes particulières, et la seule grâce 
que vous puissiez m'accorder en pareil oaa, 
la seule faveur dont j'ai besoin, je viens la 
solliciter. 

— Parlez, fnoa cher ami. je vous promets 

tout le possible. 
— Je vais être obligé de vous quitter, mon

sieur Doltaire, de veus quitter brusquement, 
comme je n 'aurais jamais dû. le iaire. 

— Et pourquoi ? avez-vous trouvé mieux ? 
désirez-vous une augmentation qui puisse 
vous aider ù. surmonter vos embarras ? 

— Non, non, oe n'est pas cela, je n'ai nulle 
place, nul emploi en vue ; et, pour moi, la 
question d'argent n'existe pas en ce moment. 

Je suis seulement obligé de partir pour 
Paris, et peut-être serai-je forcé d'y séjour
ner trop longtemps pour vos besoins. 

— Ah ! fit l'usinier d'un accent incrédule 
et les sourcils froncés, et vous prétendez 
partir sans savoir ea que vous allez faire la-

— Je vous le jure, monsieur, c'est l'exacte 
vérité. 

Et tenez, pour vous en donner une preuve, 
je Vais voua dire succinctement quelles rai
sons puissantes m'appellent à Paris, raisons 
que j aurais voulu d'abord ne confier & per
sonne. 

Mais après toutes vos bontés pour mol, }a 
vous dois bien cette confiance... 

Désireux d'épouser une jeune fille que j 'a i
me à en mourir, mais dans l'impossioilité de 
le faire maintenant, sans me heurter à un 
refus formel de la part de son père, refus 
que causerait certainement mon infériorité 
sociale, ma triste situation d'enfant trouvé... 

Vous saviez cela, je crois ? 
— Oui, M. Jacques m'en a parlé en effet. 
— Eh bien I je vais à Par is pour essayer, 

à l'aide des quelques vagues renseignements 
qnl m'ont été fournis par mes parents adop-
tifs, de découvrir m a famille et mon vérita
ble nom. 

J'ai quelques indices, et dussé-je m a d r é s , 
aer à.la justice, j 'espèra appendre la.vérité. 

— Ces t bien, je vous crois, répliqua sim
plement 1 usinier, entièrement convaincu 
p a r la ton da sincérité profonde de Vince

nt eur 
— Merci, monsieur, le contraire nVs&t 

étonné. 
— Et quand voulez-voua partir 1 
— Demain. 
— Bon, c est entendu. 
Maia je vous préviens d'une façon foRBeOd 

que c'est seulement un congé que je voua ac
corde ; je n'accepte en aucune manière TOtrd 
démission. 

— Mais je puis être obligé de rester ! 
temps à Paris T 

— Eh bien, je renouvellerai 'votre 
voila tout. 

Je désire absolument voua garder. 
Et tenez, pour voua obliger à 11 l ' a i r , f* 

vais vous faire remettre trois mois rfsi anaa 
de vos appointements. 

Vous me ferez l 'honneur et le plaisir de nal ris les refuser, sans cela ie me fâcha t o u t 
fait. 
Cet acte de généreuse bonté, ai -

ment accompli, remplit l 'ingénieur de i 
sion ; il dit très ému : 

— Ah l monsieur Doltaire, comment posiw 
rai-je reconnaître jamais tant de gaaéraatMt 
et de bienveillance T 

— En me revenant le plus vite posatbleJ 
fit l'usinier, ja ne Voos demande pas antres 
chose. 

Et si cela peut mettre à l 'aise soere leeoav 
naissance, je voua autorise à croira, car e^eaf 
la vérité, que je ne fais pas un mauva i s man" 
cné-, 

M 
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